
En vertu de l'article L.2131-1
du C.G.C.T.

Le Maire de Saint-Germain-en-Laye
atteste que le présent document

a été publié le 21 décembre 2007
par voie d'affichages

transmis en Sous-Préfecture
le 28 décembre 2007

et qu'il est donc exécutoire.

Le 28 décembre 2007

Pour le Maire,
Par délégation,

Le Directeur Général des Serv

(

Mathiet

DÉPARTEMENT
DES

YVELINES

ARRONDISSEMENT
DE

SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Le nombre de Conseillers
en exercice est de 39

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

L'an deux mille sept, le 20 décembre à 21 heures, le Conseil
Municipal de Saint-Germain-en-Laye, dûment convoqué par
Monsieur le Maire le 13 décembre deux mille sept, s'est réuni
à l'Hôtel de Ville, lieu ordinaire de ses séances, sous la
Présidence de Monsieur Emmanuel LAMY, Maire,

Etaient présents :

Madame CROS, Monsieur SOLIGNAC, Madame BOULIN,
Monsieur BERME, Madame DESCHAMPS, Monsieur
PIVERT, Madame FUCHS, Monsieur DERCHÉ, Madame
RICHARD*, Monsieur AUDURIER, Madame de JOYBERT,
Madame MARGOT-MALARD, Monsieur SCHAEFFER,
Monsieur TASSEL, Monsieur MOREL, Monsieur HAÏAT*,
Monsieur BAZIN d'ORO, Madame ALLARD, Madame
MAUVAGE, Madame BOISSERIE, Monsieur PRIOUX,
Monsieur GARNIER, Madame ROCCIIETTI, Madame
GENDRON, Monsieur RAVEL*, Monsieur FAVREAU,
Madame ROUGNON, Madame SALHI, Monsieur
CHARREAU, Monsieur LAURENT, Madame FRYDMAN,
Madame ISAAC-de LEMOS*, Monsieur LEBRAY, Madame
GOMMIER*, Madame USQUIN

*Madame RICHARD (sauf pour le dossier 07 H 00, le procès-
verbal de la séance du 22 novembre 2007, le compte-rendu des
actes administratifs, les dossiers 07 H 09-02-05-01 -1 0-11-12-
13-03-04-06-07-16-17)
*Monsieur HAIAT (sauf pour le dossier 07 H 00, le procès-
verbal de la séance du 22 novembre 2007, le compte-rendu des
actes administratifs, les dossiers 07 H 09-02-05)
*Monsieur RAVEL (sauf pour le dossier 07 H 00, le procès-
verbal de la séance du 22 novembre 2007, le compte-rendu des
actes administratifs, les dossiers 07 H 09-02-05-01-10-11-12-
13)
*Madame ISAAC-de LEMOS (sauf pour le dossier 07 H 00, le
procès-verbal de la séance du 22 novembre 2007, le compte-
rendu des actes administratifs)
*Madame GOMMIER (sauf pour le dossier 07 H 00, le procès-
verbal de la séance du 22 novembre 2007)

Avaient donné procuration :

*Madame RICHARD à Madame ROCCHETTI
Madame CADOREL à Monsieur MOREL
*Monsieur RAVEL à Madame CROS
Monsieur de la LANDE de CALAN à Monsieur SOLIGNAC
Monsieur BINET à Madame FRYDMAN

Secrétaire de Séance :

Monsieur BAZIN d'ORO

SÉANCE DU

20 DECEMBRE 2007

OBJET

Attribution de marché –
Réaménagement des
espaces dédiés au public
au Centre Administratif



N° DE DOSSIER  : 07 H 11 d

OBJET : ATTRIBUTION DE MARCHE - REAMENAGEMENT DES ESPACES DEDIES AU
PUBLIC AU CENTRE ADMINISTRATIF

RAPPORTEUR : Monsieur DERCHE

Monsieur le Maire,
Mesdames, Messieurs,

Le Centre Administratif, construit en 1995, abrite l'ensemble des services municipaux. Ce bâtiment a
été réalisé par les architectes Jérôme BRUNET et Eric SAUNIER sur la base d'un programme élaboré
par le Cabinet BOSSARD et Consultants.

Le bâtiment répond globalement aux contraintes de fonctionnement des services, mais il est souhaitable
aujourd'hui de le faire évoluer, en particulier dans le cadre de la mise en place du projet d'accueil
unique : le développement de la dématérialisation des démarches a rendu inutiles certains postes de
travail, alors que certaines nouvelles activités ne peuvent être accueillies dans de bonnes conditions. La
réorganisation et le regroupement de certaines fonctions, l'amélioration et la modernisation de certains
espaces sont donc devenues nécessaires.

Le marché est composé de 7 lots ; il a été attribué comme suit par la Commission d'Appel d'Offres du 19
décembre 2007 :

• Lot n°1 (Revêtement pierre sols et murs)
Titulaire : GLAUSER
Montant du marché : 248 228,10 H.T.

• Lot 2 (Menuiserie intérieure-Cloisons vitrées-Agencement)
Titulaire : GLAUSER
Tranche ferme : 391 107,47 HT
Tranche conditionnelle (création d'ouvrants en façade ouest): 6 158,25 € H.T.

• Lot n°3 (Cloisons modulaires-Faux plafond)
Titulaire : DBRL
Tranche ferme : 118 966,70 H.T.
Option 1 (remplacement double vitrage sur façade atrium) : 26 611,20 € H.T.
Option 2 (panneaux de stores) : 7 548,80 € H.T.

• Lot n°4 (Revêtement de sol en moquette-Peinture)
Titulaire : Les Peintures Parisiennes
Tranche ferme : 91 979,50 H.T.
Tranche conditionnelle (tapis de sol): 3 420 € H.T.

• Lot n°5 : non attribué

• Lot n°6 (Chauffage-Ventilation)
Titulaire : KUSCHNICK
Montant du marché : 73 500 H.T.



Lot n°7 (Electricité courants forts et faibles)
Titulaire : ETEL
Tranche ferme : 125 090,33 H.T.
Tranche conditionnelle (lampe à poser) : 2 455,18 €, H.T.
Option 1 (système de gestion signalétique): 19 528,85 € H.T.
Option 2 (remplacement de luminaires) : 30 408,07 € H.T.

11 est demandé au Conseil Municipal d'approuver l'attribution de ce marché aux conditions ci-dessus,
d'autoriser Monsieur le Maire à le signer et tous les documents se rapportant à cette opération.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,

Vu le Code Général des Collectivit és Territoriales,

ADOPTE, à l'unanimité, l'ensemble des dispositions susmentionnées.

POUR EXTRAIT CONFORME
AU REGISTRE DES DELIBERATIONS,

Pour le Maire,
Le l er Maire-Adjoint,

Conseillère Régionale d'Ile-de-France

Roselle CROS
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